
En 2024, la Srias Nouvelle Aquitaine étoffe sa proposition d’abonnements lecture pour les 
enfants avec un partenariat avec les éditions FATON. 

Les 6 abonnements FATON explorent des thématiques nouvelles : 

Pour les 4 à 7 ans :

- OLALAR un mensuel qui initie aux formes, aux couleurs et au langage à travers l’art

Pour les 8 à 12 ans :

- Le petit Léonard, un mensuel permettant de découvrir les arts en s’amusant

- Arkéo, un mensuel où sont expliquées les grandes civilisations et la mythologie

Pour les 12 à 18 ans :

- Cosinus, un mensuel permettant d’explorer les sciences et les maths

- Junior Histoire, pour les passionnés de l’histoire

- Virgule, un mensuel sur la littérature et la richesse de la langue française.



La Srias Nouvelle Aquitaine participe à hauteur de 10€ pour les abonnements <70€ et à hauteur de 
20€ pour les abonnements>71€.

TITRES ÂGES
LIBELLE DE L'OFFRE

ET SA DURÉE

TARIFS
préférentiels

SRIAS

Participation
accordée PAR LA

SRIAS (ne pas
remplir)

MONTANT
DE LA PART

Agent

OLALAR
4 - 7
ans

11 numéros - 1 an +
CADEAU

D'ABONNEMENT
59 € 10 € 49,00 €

LE PETIT 
LÉONARD

7 - 12
ans

11 numéros - 1 an +
CADEAU

D'ABONNEMENT
67 € 10 € 57,00 €

ARKÉO
7 - 12
ans

11 numéros - 1 an +
CADEAU

D'ABONNEMENT
67 € 10 € 57,00 €

HISTOIRE 
JUNIOR

10 - 15
ans

11 numéros + 2 hors-
séries - 1 an +

CADEAU
D'ABONNEMENT

79 € 20 € 59,00 €

VIRGULE
10 - 15

ans

11 numéros - 1 an +
CADEAU

D'ABONNEMENT
73 € 20 € 53,00 €

COSINUS
12 - 16

ans

11 numéros - 1 an +
CADEAU

D'ABONNEMENT
73 € 20 € 53,00 €

 Remplir le formulaire inclus dans le dossier démarches simplifiées et l’enregistrer sur votre 
ordinateur en version ods ou xlsx (pas en version PDF) afin de le joindre à votre demande via 
Démarches simplifiées 

ETAPE 1 : A l’acceptation de votre dossier par mail  de la SRIAS, imprimer le formulaire validé 
par la SRIAS précisant le montant de la participation financière SRIAS Dater et signer le formulaire
ETAPE 2 : Etablir le chèque de votre reste à charge à l'ordre des éditions FATON : Merci d’agrafer 
le chèque au formulaire daté et signé

ETAPE 3 : Retourner par courrier la chèque agrafé au formulaire à : SRIAS NOUVELLE 
AQUITAINE 4B Esplanade Charles de Gaulle 33000 BORDEAUX

• Nous attirons votre attention sur le fait qu'un délai de l'ordre de 2 mois est constaté 
entre l'envoi de votre chèque et la réception du premier magazine de votre enfant 

• Dossier via démarches simplifiées

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/abonnement-lecture-jeunesse-faton

clôture des dépôts de dossier 1er avril 2024

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/abonnement-lecture-jeunesse-faton

